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POLICE DES EAUX 

(Cours d'eau non domaniaux) 

I. - GÉNÉRALITÉS 
Servitudes applicables ou pouvant être rendues applicables aux terrains riverains des cours d'eau 

non domaniaux ou compris dans l'emprise du lit de ces cours d'eau. 
Servitudes de passage et de flottage à bûches perdues. 
Servitudes de curage, d'élargissement et de redressement des cours d'eau (applicables également 

aux cours d'eau mixtes - alinéa 2 de l'article 37 de la loi du 16 décembre 1964 visée ci-après). 
Servitudes concernant les constructions, clôtures et plantations. 
Loi du 8 avril 1898 sur le régime des eaux (art. 30 à 32 inclus), titre III (des rivières flottables à 

bûches perdues). 
Code rural, livre Ier, titre III, chapitre Ier et III, notamment les articles 100 et 101. 
Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et la lutte contre leur 

pollution. 
Décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 complété par le décret n° 60-419 du 25 avril 1960. 
Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-16 et R. 422-8. 
Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E. des servitudes 

relevant du ministre de l'agriculture. 
Circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes (J.O. du 26 février 1976). Circulaire 

n° 78-95 du ministère des transports du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et concernant les cours d'eau (report dans les P.O.S.). 

Ministère de l'agriculture - direction de l'aménagement - service de l'hydraulique. 

H. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A - PROCÉDURE 
Application des servitudes prévues par le code rural et les textes particuliers, aux riverains des 

cours d'eau non domaniaux dont la définition a été donnée par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964. 
Application aux riverains des cours d'eau mixtes, des dispositions relatives au curage, à 

l'élargissement et au redressement des cours d'eau (art. 37, alinéa 2, de la loi du 16 décembre 1964 ; 
circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes). 

Procédure particulière en ce qui concerne la servitude de passage dès engins mécaniques ; arrêté 
préfectoral déterminant après enquête la liste des cours d'eau ou sections de cours d'eau dont les 
riverains sont tenus de supporter la dite servitude (art. 3 et 9 du décret du 25 avril 1960). 

B. - INDEMNISATION 
Indemnité prévue pour la servitude de flottage à bûches perdues si celle-ci a été établie par décret, 

déterminée à l'amiable et par le tribunal d'instance en cas de contestation (art. 32 de la loi du 8 avril 
1898). 

Indemnité prévue en cas d'élargissement ou de modification du lit du cours d'eau, déterminée à 
l'amiable ou par le tribunal d'instance en cas de contestation (art. 101 du code rural).
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Indemnité prévue pour la servitude de passage des engins mécaniques, déterminée à l'amiable ou 

par le tribunal d'instance en cas de contestation, si pour ce faire il y a obligation de supprimer des 
clôtures, arbres et arbustes existant avant l'établissement de la servitude (art. 1er et 3 du décret du 7 
janvier 1959). 

C. - PUBLICITÉ 
Publicité inhérente à l'enquête préalable à l'institution de la servitude de passage d'engins 

mécaniques. 
Publicité par voie d'affichage en mairie. 
Insertion dans un journal publié dans le département, de l'arrêté préfectoral prescrivant l'enquête. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, clôtures 

ou plantations édifiées contrairement aux règles instituées dans la zone de servitude de passage des 
engins de curage. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de curage, 

de procéder sur mise en demeure du préfet à la suppression des clôtures, arbres et arbustes existant 
antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité pour l'organisme ou la 
collectivité chargée de l'entretien du cours d'eau, d'y procéder d'office, aux frais des propriétaires (art. 3 
du décret du 7 janvier 1959). 

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la préfecture, avant 
d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, toute élévation de clôture, toute plantation. Le 
silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite. 

L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation (art. 10 du décret du 25 avril 
1960). 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 
Obligation pour les propriétaires riverains des cours d'eau de laisser passer sur leurs terrains, 

pendant la durée des travaux de curage, d'élargissement, de régularisation ou de redressement desdits cours 
d'eau, les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les entrepreneurs et ouvriers - ce 
droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (art. 121 du code rural). Cette 
obligation s'applique également aux riverains des cours d'eau mixtes (§ IV-B. 1er de la circulaire du 27 
janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes). 

Obligation pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage 
(servitude consacrée par la jurisprudence). 

Obligation pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour les engins de curage et de 
faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs berges dans la limite qui peut être reportée 
à 4 mètres d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des engins (décrets des 7 
janvier 1959 et 25 avril 1960). 

Obligation pour les riverains des cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage à 
bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs terrains une servitude de marchepied dont 
l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie (décret et règlements anciens). 
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2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont 
frappés de la servitude de passage des engins mécaniques, de procéder à des constructions et 
plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les prescriptions 
de ladite autorisation (art. 10 du décret du 25 avril 1960). 

Si les travaux ou constructions envisagés nécessitent l'obtention d'un permis de construire, celui-
ci tient lieu de l'autorisation visée ci-dessus. Dans ce cas, le permis de construire est délivré après 
consultation du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du préfet. Cet accord est 
réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis 
de construire par l'autorité chargée de l'instruction (art. R. 421-38-16 du code de l'urbanisme). 

Si les travaux sont exemptés de permis de construire, mais assujettis au régime de déclaration en 
application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité 
mentionnée à l'article R. 421-38-16 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité 
compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la 
réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est 
réputée avoir donné un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à l'édification de barrages ou d'ouvrages 
destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin ou d'une usine (art. 97 à 102 et 106 à 107 du 
code rural et article 644 du code civil et loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie 
hydraulique). La demande de permis de construire doit être accompagnée de la justification du dépôt 
de la demande d'autorisation (art. R. 421-3-3 du code de l'urbanisme). 

Ce droit peut être supprimé pu modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses pouvoirs 
de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des cours d'eau 
mixtes dont le droit à l'usage de l'eau n'a pas été transféré à l'Etat (circulaire du 27 janvier 1976 
relative aux cours d'eau mixtes - § IV-B. 2°). 




